
[image: Couverture Mords-moi si tu peux : 1ère édition par Karine Marcé édité par HarperCollins France]


[image: Page de titre : Karine Marcé, Mords-moi si tu peux, HarperCollins]

À PROPOS DE L’AUTRICE
Originaire de Bretagne, Karine Marcé écrit depuis sa plus tendre enfance. Grande voyageuse dans l’âme, elle a eu la chance de vivre dans des villes comme Londres, Barcelone ou encore sur un campus universitaire à Oxford (Ohio), ce qui lui a permis d’attiser son imagination et sa créativité.


« Le baiser est la plus sûre façon de se taire en disant tout. »
Guy de Maupassant




Chapitre 1
Shane
— Monsieur Shane Nicholas Zachary Slaughter, vous êtes accusé d’avoir utilisé vos aptitudes vampiriques à des fins personnelles, contraignant plusieurs humains à commettre des actes jugés dégradants. Que répondez-vous à cette accusation ? Souhaitez-vous plaider coupable ou non coupable ?
Le dos bien droit, je jette un rapide coup d’œil à l’homme qui se tient à mes côtés, un certain M. Lewis. Caché derrière ses petites lunettes rondes, les mains légèrement tremblantes, il prend soin d’éviter mon regard, ce qui m’agace prodigieusement. Il n’a aucun charisme, hormis celui que lui confère son costard noir, impeccablement repassé. Sa cravate, légèrement de travers, pourrait prêter à sourire si cet avocat n’était le mien et si nous n’étions pas à mon procès. Il remue sans cesse, et semble avoir du mal à tenir en place. Ces signes d’anxiété évidents me donnent envie de bondir. À quel moment compte-t-il se reprendre, exactement ?
Il m’a conseillé, lors de nos entretiens, de plaider coupable, puis de minimiser les faits, afin de m’en sortir, je cite, « sans trop de dégâts ». Mais ça veut dire quoi, au juste ? Qu’est-ce que je risque à plaider non coupable ? Pire, qu’est-ce que je risque si je l’écoute ?
En tout cas, une chose est sûre, c’est la dernière fois que je suis les conseils d’Amaro. Il m’avait pourtant juré que ce vampire avait plus de deux cents ans d’expérience, et des milliers de procès plaidés avec brio à son actif. Or, le minot qui se tient à côté de moi a l’air plus apeuré que chevronné.
— Coupable, réponds-je d’une voix forte et assurée, mais si je peux me permettre, Votre Honneur…
— Plus tard, m’interrompt le juge.
Mon avocat m’intime silencieusement de me rasseoir, et je m’exécute, tendu. J’observe un instant la salle d’audience, à cran. Elle regorge de loups-garous et de sorcières sans scrupules, prêts à m’étriper au moindre écart de conduite – raison pour laquelle je me garde bien de dire à mon avocat ce que je pense de son travail. Ça serait très mal vu, et franchement je n’ai pas besoin de ça. Car le moins qu’on puisse dire, c’est qu’ils ont mis le paquet sur la sécurité.
Pour un œil amateur, ce tribunal ressemble à tous les autres. Que ce soit le parquet lustré, les longues banquettes en bois, parfaitement alignées, ou encore le juge, confortablement assis derrière son banc (des fois que j’en vienne à oublier qui tient mon sort entre ses mains). Oui, au premier abord, rien de bien effrayant.
Au second, en revanche, on distingue sans difficulté les pierres de protection, placées aux quatre coins de l’estrade. J’imagine qu’elles ont été mises là au cas où quelqu’un voudrait attenter à la vie du magistrat. Impossible également d’ignorer la ligne blanche qui a été tracée à la craie à l’entrée de la salle d’audience. Cette précaution, pour le coup, m’est exclusivement réservée. Elle est directement reliée aux sorcières présentes dans la pièce. Lorsque le procès a commencé, elles m’ont jeté une incantation, discrète, soit, mais je l’ai tout de même sentie. La façon dont ma peau s’est mise à frissonner, dont ma nuque s’est anormalement raidie, ce besoin irrépressible de remuer mes phalanges tant elles me démangeaient subitement… Elles m’ont lié à cette ligne, que je ne pourrai franchir que lorsqu’elles l’auront décidé – autrement dit, impossible de tenter de fuir. J’en suis physiquement incapable.
Une des soi-disant victimes est appelée à la barre, et je contracte la mâchoire, contrarié. Je me rappelle ce fanfaron, c’est le gugusse qui a tenté de s’infiltrer chez moi il n’y a pas un mois de cela. Tout juste majeur, il porte encore sur le visage quelques rondeurs de l’adolescence. Sur ses joues se devinent quelques cicatrices d’une acné récalcitrante qui a fini par s’estomper. Dire que ce dont il a écopé est dégradant est un terme fort, je trouve. Et la tentative d’intrusion chez autrui, on en parle ? Non ? Non, visiblement.
— Levez votre main droite. Promettez-vous solennellement de dire la vérité, toute la vérité, rien que la vérité ? Dites : « Je le promets solennellement. »
— Je le promets solennellement, répond la victime présumée (alors que, bordel, c’est moi, la victime dans l’histoire).
— Nous vous écoutons.
Il s’éclaircit la gorge en toussotant, tandis que je détourne le regard, écœuré. Je n’en reviens pas qu’on en soit rendu là. Voilà des décennies que mon manoir est pris pour cible, que beaucoup tentent – en vain – de s’y introduire. Jusque-là, je prenais mon mal en patience et n’avais jamais riposté. JA-MAIS. Mais ces derniers temps… je le reconnais, j’ai craqué. La haute instance des créatures surnaturelles nous demande de ne pas faire justice nous-mêmes, de laisser le temps faire les choses. Tous les ans, des campagnes d’information sont même organisées en ce sens, dans tout le pays. Sur le principe, je suis entièrement d’accord. Seulement, ce que je constate surtout, c’est le temps qui passe, les mêmes faits qui se répètent inlassablement, et une justice qui ne lève pas le petit doigt. Je suis vraiment, vraiment, las de toutes ces conneries. Ils m’ont poussé à bout. J’ai répliqué. Je ne vois toujours pas pourquoi cette histoire devrait se régler au tribunal.
Alors qu’un bon coup de croc bien placé…
— Je me promenais avec des amis aux abords du manoir Slaughter, quand M. Slaughter ici présent en est sorti, fou furieux, et alcoolisé de surcroît.
— Objection, Votre Honneur ! m’écrié-je à travers la salle d’audience. Il tient des propos délirants !
Il raconte n’importe quoi ! Je ne bois jamais. Question de principe – et d’expérience.
— Chuut ! Taisez-vous, malheureux !
M. Lewis, mon avocat, a prononcé ces mots si faiblement que seule une oreille vampirique est capable de les entendre. Une fois de plus, sa couardise m’indispose. Certes, je ne suis pas censé intervenir. Et, oui, cette tâche lui revient entièrement. Mais puisqu’il ne fait pas son travail il faut bien que quelqu’un le fasse à sa place, non ? Mon avenir dépend de ce procès !
— Rejetée, répond le juge en tapant avec son lourd marteau sur son banc, fabriqué en chêne ancien. Veuillez poursuivre, ajoute-t-il à l’intention du jeune homme qui se tient à la barre.
— Il a couru vers nous. Mes amis ont réussi à s’enfuir, moi non. Je n’ai pas eu cette chance.
Je lève les yeux au ciel, écœuré. Si vraiment ils avaient été plusieurs, et si vraiment je les avais pris en chasse, aucun d’eux ne m’aurait échappé.
Je toise avec insistance mon avocat dans le but de le faire réagir (quand compte-t-il prendre la parole, au juste ?), mais une fois de plus il m’ignore, prétextant être entièrement focalisé sur les déclarations de la « victime ». Il ne lui serait pourtant pas bien difficile de balayer son histoire abracadabrante en expliquant calmement qu’un humain, même sous l’emprise de potions ou d’un autre enchantement, n’aurait aucune chance de s’enfuir face à un vampire. Convaincu de cette évidence, je me contente de grogner de mécontentement, soûlé.
Si je devais rétablir la vérité, j’expliquerais simplement qu’il a essayé de s’introduire chez moi, seul. D’ailleurs, c’est lui qui était soûl. Je m’en souviens comme si c’était hier. Il faisait tellement de bruit, à tituber et à se prendre chaque arbuste que contient mon jardin, que même le cimetière, situé à un kilomètre de là, a dû l’entendre.
Ignorant son serment de dire la vérité, et rien que la vérité, il continue de déblatérer son tissu de mensonges.
— Il était furieux et m’a contraint à rentrer chez moi en faisant le poirier, pour, je cite ses propos, « m’apprendre la vie ».
À ces mots, je me radoucis et esquisse un sourire, ravi. Tissu de mensonges ? Au temps pour moi. Sur ce point, je crains qu’il ne dise la vérité. Ah. Le poirier. C’était une sacrée bonne idée, quand j’y repense. J’ai été inspiré, sur ce coup-là. Et c’est ça qu’il juge dégradant ? Voyons, j’aurais pu faire tellement pire… Je suis volontairement resté soft pour simplement le dissuader de réitérer l’expérience. Si j’en crois ma présence en ces lieux, j’aurais mieux fait d’écouter mon instinct primaire, celui qui me dictait d’être impitoyable. Au moins, tout aurait été réglé extrêmement rapidement, et je ne m’en porterais que mieux aujourd’hui.
— J’étais dans l’incapacité totale de désobéir (est-il nécessaire de rappeler que c’est le principe même de la contrainte vampirique ?) si bien que j’ai dû parcourir plusieurs kilomètres sur les mains. Quand je suis arrivé chez moi, mes paumes saignaient, ma peau était à vif (pauvre petite chose). Ce barbare m’a volontairement mutilé, comme dans l’ancien temps !
Pardon ? Un barbare ? Moi ?
Je fais s’entrechoquer mes dents, passablement irrité. Ma langue passe sur mes canines aiguisées, et il me prend une furieuse envie de les planter dans le cou de cet idiot, histoire de lui passer celle de traîner mon nom dans la boue.
J’ignore s’il y a dans cette salle des sorcières capables de lire dans les esprits ; probablement que oui car, une seconde seulement après que j’ai formulé cette pensée, une violente décharge électrique me traverse tout le corps, l’espace d’un instant. Je darde un œil courroucé sur les forces de police présentes, essaye d’identifier celui ou celle qui m’a pris pour cible, mais ils sont tous parfaitement immobiles. Impossible de dire d’où vient l’attaque.
— Objection, tonné-je de nouveau, m’appropriant une fois de plus le boulot de mon avocat présumé.
Seulement, cette fois, le juge ne prend même pas la peine de me répondre et m’ignore royalement. Décidément ! Nos hommes politiques ne cessent de nous rabâcher qu’il ne faut faire aucune distinction entre les espèces, que toutes doivent être mises sur un pied d’égalité, mais visiblement, ici, les vampires n’ont pas droit à la parole. Et le seul autorisé à s’exprimer, en la personne de M. Lewis, s’entête à rester muet comme une carpe. La vie est vraiment mal fichue !
J’ai connu l’époque à laquelle il fait référence, les mutilations existaient bel et bien, et elles ne ressemblaient franchement pas à ça. Il ignore de quoi il parle. Il use de termes pompeux volontairement pour me mettre en difficulté, mais c’est faux ! Le juge ne croira jamais une telle absurdité, pas vrai ? Je veux dire, bien qu’il n’ait pas l’air de m’avoir à la bonne, entre vampires, il saura dissocier le vrai du faux, indiscutablement.
— Très bien, merci pour ce témoignage. Veuillez regagner votre siège. L’accusé présente-t-il une défense ?
Et comment !
Je me redresse, décidé comme jamais à en découdre, la rage bouillonnant dans mes veines, lorsque mon avocat m’interrompt dans mon élan. Il chuchote à mon oreille :
— Il vous demande en fait si vous avez des témoins que vous souhaiteriez faire intervenir.
— Des témoins ? m’époumoné-je, et tant pis pour la discrétion. Mais quels témoins ? Il était 3 heures du mat’.
— L’accusé ne souhaite pas présenter de défense, conclut le juge avec cet air neutre affligeant, tout en tapant avec son marteau.
Alors là, les bras m’en tombent. Je ne vais vraiment pas avoir droit à la parole, alors ? Je vais laisser ces gens défiler à la barre et débiter leurs salades, tout en gardant le silence ?
Ils se sont tous réunis pour me faire tomber de mon piédestal. Les vingt personnes que j’ai récemment contraintes, alors qu’elles tentaient, je le rappelle, d’entrer chez moi par effraction. Qu’aurais-je dû faire, alors ? Leur ouvrir grand la porte ? Les inviter à boire un verre ? Leur faire couler un bain chaud et leur frotter le dos ? Certes, il s’agit d’humains, mais pour ma part, humain, vampire, loup-garou, sorcière ou sirène, cela ne fait aucune différence. Je les mets tous sur un pied d’égalité. Ils devraient se sentir flattés d’être traités comme n’importe quelle autre créature de ce monde. Visiblement non. Ils ne le sont pas. Et, lorsque l’avocat de la défense m’accuse de ne pas être tolérant, cette fois, je sors littéralement de mes gonds. Pas tolérant, moi ? Pour avoir défendu ma demeure ? On aura tout entendu !
C’est marrant, on se dit toujours que ça ne peut pas être pire, qu’on a touché le fond. Eh bien non. Même pas. Après que j’ai été dépeint comme un vampire sordide, acariâtre, tout juste bon à croupir ad vitam æternam derrière les barreaux, voilà que mon avocat s’y met. Bonne nouvelle, il a enfin retrouvé l’usage de la parole. La mauvaise, c’est qu’il l’utilise à mauvais escient (l’inverse m’aurait franchement étonné, à ce stade). Aurais-je dû lui rappeler que son rôle est de prendre mon parti, et non celui du côté adverse ?
— Votre Honneur, mon client n’est pas l’homme qui vous a été décrit, et il ne s’agit pas d’une vengeance personnelle menée contre les humains, il va vous le prouver !
Dites-moi que ce crétin n’est pas sérieux. Dites-moi qu’il plaisante. Qu’est-ce qu’il s’imagine, au juste ? Je ne vais rien faire du tout, oui !
— Poursuivez.
— Il est vrai que M. Slaughter ici présent sort rarement de sa demeure et, lorsqu’il le fait, c’est toujours en compagnie de ses deux compères.
C’est drôle, j’étais persuadé que nous vivions en démocratie, et que nous faisions encore ce que nous voulions, quand nous le voulions. Visiblement, j’avais tort. Et visiblement être asocial est un crime… passible de prison. OK, c’est bien noté.
— Laissez-lui une chance de vous prouver qu’il ne nourrit aucune animosité, quelle qu’elle soit, contre aucune créature de ce monde, encore moins envers les humains. Laissez-lui l’opportunité de vous montrer sa grandeur d’âme.
C’est ça, son plaidoyer pour m’éviter la prison requise par l’avocat de la partie adverse ? C’est ridicule, à l’image de sa cravate toujours de travers, en somme.
Abasourdi, j’ose un regard vers le juge, qui, je l’espère, saura lire entre les lignes. Il est certain que je n’aurais jamais agi de la sorte si ces crétins n’avaient pas essayé de pénétrer dans mon manoir en premier lieu. Je suis solitaire, c’est vrai. J’aspire à ce qu’on me fiche une paix royale. Et hormis mes amis je ne fréquente pas grand monde, c’est vrai aussi. Pour leur gouverne à tous, j’ai très exactement cent soixante-dix-huit ans. Alors oui, pour un vampire, c’est jeune. Très jeune, même. Malgré cela, des déceptions, j’ai eu le temps d’en connaître. Des tas. Que ce soit en amour, en amitié, et même au sein de ma propre famille, j’ai été trahi un nombre incalculable de fois. J’ai souffert, beaucoup. J’ai pleuré encore plus.
Nous autres, vampires, sommes les seuls « éternels » de ce bas monde, les seuls qui sachions pertinemment que l’immortalité est un fléau, et non un don. Les seuls à avoir conscience que les humains sont les créatures les plus chanceuses de ce monde. Parce que leur existence est courte, elle est d’autant plus intense et riche. Nombreuses sont les fois où j’ai failli me procurer un remède contre le vampirisme pour m’en aller à mon tour. La seule chose qui me retient, ce sont mes amis. Ils ne sont pas nombreux, mais ils sont là, et ils ont su me prouver à plusieurs reprises que, quoi qu’il arrive, je peux compter sur eux, de nuit comme de jour.
C’est pour eux que je me lève chaque matin.
C’est pour eux que je respire encore.
Quand ils s’en iront, alors je pourrai fermer les yeux à mon tour.
Mais pas avant. Non, pas avant.
— Adjugé ! conclut le juge. Monsieur Slaughter, nous nous reverrons dans très exactement six mois. Vous bénéficiez de tout ce laps de temps pour faire preuve de bonne foi envers les humains et me prouver que vous n’éprouvez aucune animosité à leur égard. Dans le cas contraire, je me verrai contraint d’appliquer la peine de prison requise à votre encontre. Enfin, si dans ce laps de temps vous avez recours à la contrainte vampirique, aussi minime soit-elle, sachez que la sentence sera immédiatement appliquée.
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